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GESNERUS
Vierteljahrsschrift für Geschichte der Medizin und der Naturwissenschaften

Revue trimestrielle d'histoire de la medecine

Jahrgang /Vol. 11 1954 Heft/Fase. 1/2

Une piece inedite concernant le proces intente
ä Ambroise Pare en 1575 par la Faculte de medecine de Paris:

la plaidoirie de l'avocat general Brisson

Par E. Olivier, Le Mont-sur-Lausanne

A Erik Waller, Lidköping

Depuis que Malgaigne a remis en lumiere le proces de 1575, cette intervention

de la Faculte contre l'ancien barbier, devenu Chirurgien, meme premier
Chirurgien du roi, est ä juste titre restee fameuse. Fort de ses privileges, le

corps qui se tenait pour le seul depositaire de la bonne doctrine, pretendait
faire appliquer ä la lettre, contre celui qu'elle traitait d'homme tres
impudent et sans aueun savoir, un decret de 1535 defendant qu'aucun ouvrage
de medecine füt mis en vente avant que la Faculte n'eüt ete consultee. Les
(Euvres de Me Ambroise Pare, bei in - folio illustre, muni du privilege royal,
venaient de s'imprimer; il s'agissait d'en empecher ä tout prix la diffusion.
Aussi la Faculte se procura-t-elle encore des allies. Elle obtint, dans l'interet
de l'Etat, disait-elle, que le College de Chirurgie appuyät sa protestation; le

prevot du College, Malezieu, accusa en outre Pare de plagiat; le prevot
des marchands reclama que le livre füt brüle. Le 14 juillet 1575, Pare se

trouva ainsi attaque devant le Parlement par quatre adversaires.
Le detail de l'affaire, d'apres les Commentaires de la Faculte, le libelle

de Comperat, les pieces d'archives, peut se lire dans les ouvrages de Mal-
GAIGNE et de Le Paulmier1; en particulier dans ce dernier le memoire

justificatif soumis ä la cour par Pare; et dans la seconde edition des

(Euvres, les breves reflexions qu'il consacre aux critiques qui lui avaient ete
faites2. L'issue de l'affaire se deduit du fait que les (Euvres continuerent

1 Malgaigne, (Euvres d'Ambroise Pare, I, 1840, p. CCLXXXIII as., CCXCI. - Le Paulmier,

Ambroise Pare, 1884, p. 87-93, et pieces justificatives, p. 222-52.
2 Malgaigne, I, p. 12-4.
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leur carriere, tout en recevant quelques modifications sans importance.
Ainsi, la Faculte obtint bien du Parlement la confirmation de l'arret de

1535, mais l'ouvrage qu'elle voulait supprimer n'en fit pas moins son cbemin.
Le droit fut sauvegarde en theorie; apparence de succes dont la Faculte
dut se contenter. Sa capitulation ne fut que trop manifeste lorsque, six
ans plus tard, paraitra une edition latine des CEuvres; consultee ä cette
occasion, elle se borna ä exiger une modification au titre, laissant passer
tout le texte, auquel elle avait adresse en 1575 tant de critiques, et de si

infamantes.
L'interet de la piece que nous publions est double. Elle montre l'attitude

prise par le procureur du roi, cense representer la Justice, abstraite, impar-
tiale, n'ayant ä tenir compte que du droit, sans egard aux vceux des parties.
Et d'autre part, elle constitue un specimen bienvenu de ce que pouvait
etre alors l'eloquence judiciaire appliquee ä un debat toucbant l'art medical.
En dehors du memoire de Pare3, qui se borne a enumerer, pour chacune
des critiques qui lui ont ete faites, les sources qui justifient ses dires, la

plaidoirie de Brisson est la seule qui nous soit parvenue en cette affaire;
eile suffit ä donner une idee du genre d'arguments qui pouvaient porter
devant cette assemblee de juristes, des autorites auxquelles l'orateur pouvait

se referer pour appuyer ses conclusions.
Notre texte ne represente naturellement qu'un canevas, auquel l'orateur

aura rattache les broderies de son eloquence au cours de sa harangue.
L'objet vrai du litige - non pas le petit fait particulier concernant l'ouvrage
de Pare, mais en realite le droit de la Faculte de s'opposer ä la fibre
recherche-nous est aujourd'hui si completement etranger, que tout ce mor-
ceau, avec ses recours ä des autorites litteraires allant d'HoMERE ä Pline
et Plutarque, ä Horace, Ciceron, Juvenal, Quintilien, Apulee,
Ausone et autres, nous parait factice et irreel. Rien ne saurait mieux
montrer que ce proces est vraiment, pour la medecine en France, le temoin
d'un changement complet d'orientation, d'une conversion, d'une metanoia
diraient les theologiens, mettant enfin ä la place qu'ils meritent, d'une part
les droits de l'investigation originale, de l'autre les dogmes indefiniment

repetes puises dans une erudition toute de fagade.
De la carriere de Barnabe Brisson, Le Paulmier nous apprend4 que,

ne en 1531, devenu un avocat celebre, il avait ete nomme avocat general au

3 Reproduit in extenso, Le Paulmieb, p. 222—48.
4 p. 92, n. 7.
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Parlement le 5 janvier 1575, done peu de mois avant l'affaire Pare; il sera

president ä mortier des 1583, ambassadeur de France en Angleterre. Nomme

par les Ligueurs premier president ä la place d'AcHiLLE DE Harlay, cette
faveur lui vaudra d'etre arrete le 15 novembre 1591 et pendu au Petit-
Chätelet.

Conformement ä son mandat, Brisson resume les critiques adressees

aux (Euvres, plagant au fur et ä mesure en regard les moyens de defense.

Comme il conclut en recommandant ä la cour de renouveler l'arret de 1535

en meme temps qu'elle procedera ä l'examen du livre incrimine et des pieces
soumises par les parties, il pourrait pretendre n'etre pas sorti des strictes
limites de l'impartialite la plus objective. Lisez-le; vous verrez s'il en est
bien ainsi, s'il ne penche pas, et tres ostensiblement, du cote du defendeur.

II n'est pas douteux qu'il etait tout acquis ä la cause de Pare et a fait ce

qui dependait de lui pour aboutir ä la solution de fait, remplagant l'arret
de droit; solution que le Parlement n'a pas enterinee parce que l'affaire s'est

arrangee par compromis, dans les coulisses, sans revenir ä nouveau devant
la cour. Ce qui permit aux Oeuvres de poursuivre leur carriere triomphale.

Le manuscrit de notre texte fait partie d'un volume, derelie, de 114

feuilles in - quarto, intitule Recueils de plusieurs beaux plaidoyers, tous au
long du Parlement de Paris. Toutes les pieces de cette collection sont d'une
seule et meme main et ont ete ecrites entre 1559 et 1604. Evidemment
destinee ä faire les delices d'un juriste, eile est en avril 1604 la propriete de

B. Bastide, ä Paris.
En septembre 1941 elle est aux mains d'Emc Waller, et comme il s'agit

d'tm texte en fratnjais il me pria de lui en fournir une copie correcte. Elle
fut etablie avec le concours de M. Charles Roth, archiviste paleographe
et bibliothecaire ä la Bibliotheque cantonale de Lausanne; on peut ainsi
faire confiance au texte reproduit ici par nous, ä defaut de Waller et avec
son assentiment; il s'est des lors defait du manuscrit avant de faire don ä la

Bibliotheque de l'Universite d'Upsal de sa magnifique Bibliotbeca Walle-
riana dont le catalogue est en voie d'impression.

La plaidoirie de Brisson est le seul morceau de cette collection qui
touche au domaine medical. Elle occupe un peu plus de cinq pages, du has
de f. 84 verso au haut de 87 verso. Les pages ont 21,5 cm de haut sur 17 de

large; elles comptent de 35 ä 38 lignes, de 12,5 cm de long, dans un encadre-

ment trace ä la regie, en encre rouge pälie. De la meme encre sont soulignes
nombre de passages, surtout les citations latines. L'ecriture est une cursive
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reguliere, n'abusant pas des abreviations, mais que sa finesse rend parfois
difficile a lire.

Les regies observees pour etablir la copie sont les suivantes: nous avons
modernise la ponctuation, introduit quelques accents, regularise l'emploi
des majuscules, distingue i de j et v de u; le discours a ete coupe en alineas.
Le latin seul est mis en evidence (en caracteres italiques). Quelques notes
ont ete ajoutees, precisant les references, donnees de fagon fort negligee,
souvent meme erronee; elles sont dues ä M. Ch. Roth ou ä mon frere, le

professeur Frank Olivier, et sont accompagnees par leurs initiales.

Plaidoye de M. Brisson, advocat du Roy, en la cause d'entre
Me. Ambroise Pare,premier Chirurgien du Roy, et les doyens

et regens de la faculte de medecine de Paris

Brisson, pour le procureur general du Roy, a diet:
Que ceux qui, meslant l'estude avec Taction, et meus d'un vertueux et louable

desir de proffiter au public, desrobent quelques teures de leur vie active et
exercices de leur vacation, pour les employer ä rediger par escript les conceptions
de leur esprit et ce que l'estude et le long usage et experience leur a appris, me-
ritent beaueoup du genre humain; car ils n'edifient pas seulement pour leur temps
et pour les contemporanees, ains aussi pour la posterite, laquelle ils font partici-
pante de leurs intentions et meditations. Partant, Ton ne sgauroit trop favorable-
ment recuellir et embrasser le bon zele et affection de ceux qui s'appliquent et
addonnent ä tel labeur, qui est ordinairement fort ingrat, et ut plurimum ce

bienfait n'a aueun salaire que l'honneur, quo artes nutriri olim dictum est, ou bien
le contentement et plaisir de l'autbeur, cui ipsi virtus sibimet pulcherrima est

merces. Tellement qu'en ce temps qui est fort sterile des patrons tels que Maecenas,
l'on ne peult moins que par un applaudissement et honneste accueil entretenir,
nourrir et allaicter teile maniere de gens et les provoquer et inciter ä poursuivre
et continuer le cours qu'ils prenent.

Et si cela a lieu en science quelconque, il se doibt prattiquer en la medicine et
Chirurgie, parce qu'il n'y a plus salutaire et plus utile, ni plus triviale5, plus
commune et plus populaire science, ne dont l'intelligence doibve estre plus
publique. Ac plane es premiers et rüdes siecles du monde cest art estoit contenu
en cerveaux des hommes, et en aucuns pais, comme Pline escript lib. 29, chap. 96,

et Gaben, Introd.med.7, ceux qui estoint gueris et venus en convalescence de

5 Lecture probable, non certaine; il manque un jambage.
6 En fait, livre 29, eh. 1, sect. 2 (ed. Teubner, 1859, IV, p. 206) (Ch. R.).
7 La citation parait se rapporter ä la preface de l'ecrit pseudo-galenique Introductio seu

medicus (Ch. R.).
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quelque maladie avoint accoustume d'escrire au temple de celly de leurs faux
dieux par l'ayde duquel ils pensoint avoir este secourus, les remedes dont ils
avoint use, affin que cest exemple proffitast ä d'aultres qui tomberoint en pareil
inconvenient de maladie. En aultres lieux, comme diet Plutarche au traicte de ce

qui latens vixits, et Maximus Tirius sermone 509, les patients malades estoints

portes avec leur grabat es rues passantes ou places publiques, affin que chascun
s'estant enquis de la qualite du mal, nature, accident et estat de la maladie, luy
donne conseil des remedes qu'il sgavoit et avoit experimente en soy mesmes, ou

qu'il avoit veu prattiquer en ceux qui avoint este saisis et affliges de pareilles
maladies. Desquelles observations particulieres l'art a este par progres de temps
compose, et l'a Hippocras le premier illustre par ses escripts, ab eoque lumen
literarum accepit ceste science, qui estoit auparavant cerebrine et contenue aux
esprits et memoire des hommes, ainsi que Pline recite lib. 20, cap. 210.

Ceux qui l'ont despuis suivy et imite, tant autheurs Grecs que Romains, ont
grandement oblige leurs successeurs; mais ils ont laisse leurs traictes en langage qui
n'est pas cogneu et entendus de nostre vulgaire, ne de plusieurs quorum ingeniis
ac bonae voluntati obstat res angusta domin. Iis sont prives du fruict de ces excellens

autbeurs, pour estre destitus des moyens de fortune pour apprendre les langues
esquelles telles sciences nous ont este conneues et consignees. Cui generi hominum
ut consuleretur on a treuve bon, et a passe par le consentement et approbazion
de la faculte, que ceste science fust traictee en nostre langage maternel et natureL
Joinct que cela redonde ä l'ornement, splendeur et decoration de nostre langue
et nation. Partant, Aeneus12 Flavius scribit magnam gratiam a pop. Romano iniit
quod fastos vulgasset, lesquels auparavant estoint caches au cabinet des pontifes,
a quibus velut a Caldaeis dies utiles, fasti seu nefasti, petebantur.

Ainsi, ceux qui ont prins la peine d'enseigner le commun en nostre langue et
leur communiquer ce qu'ils ont par la tradition des anciens et experience de leur
siecle apprins, pour les cures et guerisons de playes et maladies ordinaires, gratif-
fient beaucoup une infinite de gens. Mais tous ceux qui in eo pulcherrimo opere
desidunt n'osent pas mettre en lumiere et publier leirrs observations, sentimens

8 La citation vient de Plutarchi libellus, an recte dictum sit latenter esse vivendum (dans
Plutarchi Chaeronensis quae extant omnia, Francfort 1599, II, 1128) (Ch. R.).

9 Les ceuvres de ce philosophe mancpient ä la Bibliotheque cantonale de Lausanne, mais

d'apres W. VON Christ, Geschichte der griechischen Literatur, umgearbeitet von W.
Schmid und C. Stählin, 2. Teil, 2. Hälfte, 6. Auflage, München 1924, p. 767 ss., il n'y a

que 41 sermones de Maxime de Tyr (Ch. R.).
10 Reference inexaete; en fait, 29, 1, 2, comme ci-dessus, n. 6 (Ch. R.).
11 Res angusta domi, Juvenal, Sat. III, 165 (F. O.).
12 Lire Cneus Flavius. II ne s'agit pas d'un auteur mais de l'edile curule qui, le premier,

publia les Fastes. Cf. Pauly-Wyssowa, Real-Encyclopädie der classischen
Altertumswissenschaft, Bd. VI, Stuttgart 1909, col. 2016 (Ch. R.).
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et conceptions de leur esprit, de peur de se soubsmettre ä la censure, morsure et
contreroolle de beaucoup de gens, multos habent Momos, multos Aristarchos, aliquot
etiarn Zoilos. Comme le grec diet: il est plus aise fJO)jJÄoO(U quam fUjlVioQai. Et ceux
qui mettent en teile veue leurs ceuvres, il est bien malaise, non plus qu'Apelles,
eviter les atteintes de ceux qui y jettent l'oeil, et est impossible qu'ils se puissent
exempter d'envie, calomnie ou reprehension. Cela toutesfois ne les doibt divertir
ou delivrer de leurs bons propos et labeurs si meritoires, et n'en doibvent estre
refroidis ceux ä qui a13 Dieu a inspire ce bon courage. Pareillement doibt on

pas, pour la clameur qui se peult eslever contre leurs escripts, legerement les

condemner.

Vray est qu'aussi ne doibt il pas estre permis ä un chascun d'exposer en lu-
miere, divulguer et desployer en public ce qu'il se veult attribuer ä diligence et
cognoissance de cest art. Car scribunt licet indocti doctique poemata passim1*,
et certe, quand aux sciences qui importent au salut humain15, in qua peccare
homicidii crimen est, disoit Cassiodore16, elles ne doivent pas estre traictees et
maniees par autres que ceux qui en font profession et qui en sont ouvriers
ou approvez pour experts et gens ä ce cognoissans. Et tout ainsi qu'Alexandre

le Grand ne vouloit estre peinct, pourtraict et tire en bosse que par Apelles
et Lisippus, excellens peintres et sculpteurs, aussi les sciences ne doibvent estre

depeintes ni gravees d'aultres mains que de ceux qui y sont verses, entendus et

experimentes. Et ne doibt pas la licence d'escrire estre abandonnee ä un chascun;

non seulement affin que quam quisque novit artem in ea se exerceat17, quod medico-

rum est promittant medici, tractent fabrilia fabri18; mais aussi pour obvier ä la
semence des fausses, erronees et abusives doctrines qui se pourroint pulluler par
ceste promiscue19 indulgence d'escrivains.

Pour ce, la cour, de par son arrest de l'an 1535, fist deffences de ne composer
ou faire imprimer et exposer en ventes certains livres, concernans la science de

medicine, qu'ils n'eussent este premierement veus et visites par aucuns notables
docteurs de la faculte et approuves par icelle: arrest qui n'est point personel,
particulier ou special pour Maitre Jean Thibaud non plus que le Macedonien pour
l'usurier Macedon. Car jac;oit que ledict Thibaud causam dederit edicto, si est ce que
le reglement est general et lequel il faudroit statuer de nouveau, quand il seroit
ä faire, par ce qu'il est sainct, juste et raisonable.

13 Cet a est de trop.
11 Horace, Ep. II, 1, 117: «scribimus indocti doctique poemata passim» (F. 0.).
15 En marge: Discunt periculis nostris et experimenta per mortes agunt', citation prise ä

Pline, 29, 1, 8 (CH. R.).
18 Cassiodore, Varia, VI, 19: Homicidii crimen est, in hominis salute peccare (Ch. R.)
17 S'inspire d'HoRACE, Ep. I, 14, 44: quam seit uterque, libens, censeo, exerceat artem (F. O.).
18 Encore de I'Horace, Ep. II, 1, 115/6, exactement, mais mis au subjonctif (F. O.).
19 Lecture pas absolument certaine.
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A cest arrest l'on pretend le deffendeur avoir contrevenu, ayant faict imprimer
et mis en lumiere son livre, sans l'avoir au preallable comunique et presente ä la
faculte de medicine pour estre veu et visite, combien qu'il contient plusieurs
traictes propres et peculiers ä la medicine, et esloignes de la Chirurgie, de laquelle
il faict profession;

secondement, l'on pretend qu'il y a plusieurs traditions, doctrines et enseigne-
ment dignes de censure, qui pourroint induire le lecteur en faulte et erreur et
l'imbuer d'opinion condemnable en leur art;

tiercement, qu'il y enseigne des cboses pernicieuses et desquelles l'on peult
mal user;

finalement, qu'il y a plusieurs chapitres de propos et actes deshonestes, qui
contiennent turpitude et obscoenite.

A quoy le deffendeur ne manque de responce qui ne sont pas sans grande appa-
rence.

Car en premier lieu, pour une fin de non recevoir generale, il objice20 aux
demandeurs que ce volume, de l'approbation ou reprobation duquel il est question,
et lequel les demandeurs veullent ä present condamner, est compose et compile
de plusieurs traictes particuliers qu'il a cy-devant mis en lumiere au veu et au
sceu des demandeurs, qui n'ayant21 donne contredict ou empeschement et qui
les ont laisse courre et voler par les mains des bommes sans en arrester le cours;
tellement qu'ayant laisse passer la premiere Edition ou impression, ils semblent
non recevables ä se vouloir plaindre de la seconde et qu'ä tort ils se plaignent de ce

qu'on a recuelly et ramasse les livres qui estoint ja respandus par tout. Et neant-
moins le deffendeur pretend avoir satisfaict ä ce que l'arrest desire parce qu'il
a exhibe, montre et communique son livre ä plusieurs insignes medicins, voire
au doyen de la faculte qui ä present luy faict la guerre. Quod si ita est, il ne peult
estre argue d'avoir enfraint ou transgresse les deffences portees par l'arrest.

Et quand ä ce que, s'estant desborde ä traicter de plusieurs poincts et articles
de la pure medicine, falcern misit in messem alienam, il y a respondu:

1°, par la connexite qui est entre les deux sciences, lesquelles anciennement
estoint unies et incorporees ensemble, tant en theorique que pratique, estant22

en science et cognoissance comme en usage et exercice, ainsi qu'il se peult prouver
par infinis tesmoignages de toutes sortes d'autheurs; deinde, parce que les
traictes qui y sont ne sont qu'incidents es questions et disputes de Chirurgie,
d'aultand qu'en la guerison des playes interviennent souvent de fiebvres et
aultres accidens ausquels le Chirurgien en default ou absence du medicin doibt
aussi bien prendre garde comme ä son principal subject; tellement que in alienas

20Latinisme? - Pour: objecte.
21 II faudrait: n'y ont.
22 II faudrait: et tant.
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possessiones non irruit, ayant par incident et occasion discouru des choses qui
appartiennent proprement et non toutesfois privativement aux medicins.

Au regard du second chef de l'accusation, prolixiorem tractatum et altiorem

indaginem desiderat, pource que aiunt illi, negat ipse; et est prest de soustenir et
deffendre tout ce qu'il a escript; et si les demandeurs ont faict quelques notes,
animadversions et censure sur son livre, il a de son coste faict des apologies, qui
ne se peuvent pas examiner en ceste audience.

Quand au troisiesme, il se deffend de plusieurs exemples des anciens autheurs,
qui ont escript et traicte des poisons et venins et curieusement recherche telles
matieres, comme il est expediant nosse noxia, mesmes in pharmacis, quorum multa
bona, alia mala Homeri versibus jurisconsulti prodidere; dont on ne peult nier que
la cognoissance ne soit necessaire, bien que l'usage en soit prohibe et deffendu.
Dont nous en avons un exemple dedans Apulee, lib. 20, Metamorp.23, qui recite
d'un medicin auquel un esclave demanda du poison, qu'il luy refusa, cum meae,

ait, sectae non crederem convenire causas ulli praebere mortis, nec exitio, sed saluti
hominum medicinam quaesitam esse didicissem.

Quand au dernier point, il ne se peult nier qu'il n'y aye es livres du deffendeur

plusieurs choses trop graphiquement descriptes et exprimees contre la pudeur,
parce que, comme les actions en sont honteuses et que eas procul ab oculis et

conspectu natura arcet ac repellit, - par laquelle raison les theologiens les ont
appelles opera tenebrarum, - il les a, comme le rideau tire, represente plus ouverte-
ment que l'honnestete ne permet; et pour toute excuse le deffendeur diet nihil
a se in hac parte dictum esse quod non sit dictum prius, et qu'il a suivy les traces
de ses devanciers, authoresque suos laudat. En quoy les Stoiciens et les Academi-
ciens estoint appointes contraire; car Stoicis placebat suo quamque rem nomine

appellari, Academicis contra. Quorum verecundiam illorum libertati merito Cicero

Epist. ad Paetum2i praefert, liberis namque operam dare honeste dicitur; et hoc

patres filios rogant, eius tarnen operae nomen non audent dicere. Le mesme autheur,
lib. 2, offic.25, blasme fort si rerum turpitudini adhibeatur verborum obscoenitas.

Pareillement, au second de Oratore26, turpitudinem verborum et rerum obscoenitatem

vitandam esse ait. Et Auson., in Centone nuptiali", Virgilium, qui causa pudoris

23 En fait: Metamorph. X, 11 (F. O.).
24 Epist. ad familiäres IX, 22 (Cn. R.).
25 De offic. I, 104 (F. 0.).
26 De orat. II, 242 (F. O.).
27 Le Centon nuptial d'AusONE est une gageure, description d'une nuit de noces faite au

moyen d'hemistiches de Virgile, parfaitement convenables, et qui, cousus deux ä

deux en hexametres, deviennent lascifs par l'acte decrit ou suggere. Ausone conclut

(Peiper, p. 219): «Quid etiam Maronem Parthenien dictum causa pudoris (lotjuar)
Qui in octavo Aeneidos, cum descriheret coitum Veneris atque Vulcani, alo%ooaefiviav
decenter immiseuit.» Virgile voile pudiquement ce que la scene aurait pu avoir d'in-
decent. Le mot grec employe par Ausone ne se rencontre que lä.
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partheneus dictus est, laudat, lib. 8 Aeneid., cum Vulcani et Veneris nuptias
perstringeret, ataxQoae/btviav versibus decenter immiscuit.

Verum, si naevi sunt aliqui en ce volume, il ne le fault pourtant pas condemner,

reprouver ou receller, comme on a faict anciennement libros improbatae lectionis,
ou ceux qui contenoint quelque impiete, veluti ä Athene», ceux de Diagoras
Melius, qui nemo28.

II fauldroit cherir et favoriser le labeur du deffendeur, qui peult apporter or-
nement ä la France, proffict et utilite au public. Et s'il y a quelque chose ä

reprendre en icelluy, il y avoit lieu d'admonition, sans qu'on deust si amerement
et si asprement s'eslever contre icelly et susciter tant d'autres parties a luy courir
sus. Car de tous les livres il est bien difficile qu'il s'en trouve un parfaict de tous
poincts et oü il n'y aye que redire, multisque adeo summis viris errores exciderunt,

pour lesquels toutesfois eorum scripta non sunt explosa. Mesme Hipocrate, come

remarque Quintil. lib. 3, cap. 8 29, quosdam errores suos ne posteri errarent confessus

est; eaque erroris confessio, comme disoit Cornel. Cels. lib. 8, cap. 430, in eo praecipue
ministerio convenit quod utilitatis causa posteris traditur. Et oultre ce, en la science
de theologie, in qua perniciosius quam in reliquis erratur, ces grands personnages,
Tertullien, Origene, S. Cyprien et Lactance, suos habent naevos, quorum tarnen
nomine l'esglise n'a pas estime qu'on les deust condemner. Et disoit Theophil.
Alexandrinus lib. 6, hist, eccles. cap. 17, Origenis libros prato virenti, et omnibus

florum generibus referto sibi videri, ex quibus quod bonum et utile esset excerperet,
inutile vero et spinosum transiliret31.

Et ce qu'il y a d'imperfection au livre du deffendeur se fust plustost cache par
dissimulation ou reforme et repare par privee admonition que non pas par la pre-
sente poursuitte, laquelle excite les curieux ä lire ce qui leur estoit incogneu.
Tellement que satius fuisset istam Camarinam non movere32.

28 Le manuscrit ecrit incorrectement: Diagoras melius qui nemo. Diagoras etait de Melos

(Milo). II est l'athee par excellence: Nullos esse omnino deos putavit Diagoras Melius,
Ciceron, De nat. deor. I, 2, 63, 117. - Qui nemo est le debut d'un developpement mal lu
ou mal compris par le copiste et interrompu (F. O.).

29 De orat. Ill, 6, 64, citation textuelle (F. O.).
30 Celse, ed. Marx, VIII, 4, 4: convenit etiam simplex veri confessio praecipueque in eo

ministerio, quod utilitatis causa posteris traditur (F. O.).
31 La reponse de ThEOPHlLE d'ALEXANDRlE ä un interlocuteur qui lui demandait pour-

quoi il continuait de lire les ecrits d'ORlGENE, qu'il condamnait pourtant, est rapportee
par SoCRATE LE Scolastique, Hist. eccl. VI, 17: Similes sunt Origenis libri prato cu-
jusque generis floribus exornalo. Si quid ergo in Ulis mihi occurit boni, illud decerpo. Si
quid vero spinosum apparuerit, hoc, utpote quod pungit, missum facio (Migne, Patrologiae
Graecae tomus LXVII, col. 715, trad. Henri de Valois) (Ch. R.).

32 Le texte ecrit ä tort camarina. Sur Camarina, v. Virgile, Aeneid. Ill, 700/1, et Servius,
Ad Aen. Ill, 701. Pauly-Wyssowa, Bd. X, 2, col. 1806 (F. O.).
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Et d'aultant que les demandeurs se sont bien lard advises de vouloir arrester
le cours des livres dudit deffendeur, qui sont ja peuplez si fort qu'ils ne se peuvent
plus retirer; et que les demandeurs de leur part ont faict imprimer leurs blasmes,
admonitions et censures, et le deffendeur ses salvations et soustenement,

Requerons qu'il plaise ä la cour voir ledit livre, animadversions et responces,
pour en ordonner ainsi qu'elle verra estre ä faire par raison; et cependant, pour
obvier ä pareil different et contention ä l'advenir, renouveller les deffences cy
devant faictes par le susdict arrest.

Ce que la cour ordonna.

Fin
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